
 

 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 5 DECEMBRE 2019 

Nombre des Membres en exercice : 78 

 
 

OBJET :  2019-06-17 FONCTION PUBLIQUE (4.1.1) – MISE EN PLACE DU 

TEMPS PARTIEL ET FIXATION DES MODALITES D’APPLICATION 

 

DATE DE CONVOCATIO N  :  28  NOVEMBRE 2019 

 

DATE DE PUBLICATION  : 10 DECEMBRE 2019 

 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de 

réunion au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur 

Fabrice CHARTREUX, Président. 

 
 

 

Etaient  

présents :  

André FONTAINE (à compter de la 2019.06.08), Thierry COLLET (départ à compter de la 2019.06.20), Jean-Louis 

CLAUDON, Denis PICARD, Xavier RICHARD, Christelle AMMARI, Gérald LIOUVILLE (ayant la procuration 

d’E. PAYEUR), Claude MANET, Jean-Luc STAROSSE, Bernard FABING, Fabrice CHARTREUX, Laurent 

GUYOT, Francis SIEDLECKY, Roger SILLAIRE (ayant la procuration de Y. AGRIMONTI), Christophe MAURY, 

Isabelle GUILLAUME, Patrice KNAPEK, Bernard DOMINIAK, André MAGNIER, Michèle PILOT, Philippe 

MONALDESCHI (ayant la procuration de B. BECK), Isabelle GASPAR, Bernard DROUIN, Raphaël ARNOULD, 

Gérard BOULANGER, Corinne LALANCE, Christine THERMINOT, Damien BRASSEUR (départ à compter de 

la 2019.06.20), Michel NOISETTE, Régis MATHIEU, Roger JOUBERT, Clément VERDELET, Serge GREGOIRE 

(ayant la suppléance de T. MIGOT), Chantal PIERSON (ayant la procuration de T. COLLET à compter de la 

2019.06.20), Patrick THIERY (ayant la procuration de JF. SEGAULT), Philippe HENNEBERT, François MANSION 

(ayant la procuration de D. BRASSEUR à compter de la 2019.06.20), Jean-François MATTE, Patrick FLABAT, Alde 

HARMAND (à compter de la 2019.06.05), Jorge BOCANEGRA (ayant la procuration de C. BRETENOUX), 

Christine ASSFELD LAMAZE (ayant la procuration d’A. ANSTETT),  Lydie LEPIOUFF (ayant la procuration de 

F. DE SANTIS), Lucette LALEVEE (ayant la procuration de C. GAY), Malika GHAZZALE (à compter de la 

2019.06.05), Mustapha ADRAYNI (à compter de la 2019.06.08), Claudine CAMUS (ayant la procuration d’A. 

BOURGEOIS), Guy SCHILLING (ayant la procuration de G. HOWALD),  Pascal MATTEUDI (à compter de la 

2019.06.05), Etienne MANGEOT, Thierry BAUER (à compter de la 2019.06.03), Marie-Jeanne CHRETIEN, Alain 

COCUSSE (ayant la procuration de B. DEPAILLAT), Jean Pierre COUTEAU.         

 

Etaient 

excusés : 

Emmanuel PAYEUR, Jean-François SEGAULT, Yolande AGRIMONTI, Bruno BECK, Thomas MIGOT, Bernard 

DEPAILLAT, Kristell JUVEN, Olivier HEYOB, Catherine BRETENOUX, Fabrice DE SANTIS, Gérard 

HOWALD, Alain BOURGEOIS, Catherine GAY, Alain ANSTETT, 

 

Avis de 

procuration :  

Du début à la 2019-06-19 : 11 avis de procuration.  De la 2019.06.20 à la fin : 13 avis de procuration.  

Avis de 

suppléance : 

Du début à la fin : 1 avis de suppléance. 

Secrétaire 

de séance : 

Guy SCHILLING 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2019.06.02 : 48 présents. De la 2019.06.03 à la 2019.06.04 : 49 présents. De la 2019.06.05 à la 2019.06.07 : 

52 présents. De la 2019.06.08 à la 2019.06.19 : 54 présents. De la 2019.06.20 à la fin : 52 présents. 

 

Nombre de 

votants : 

Du début à la 2019.06.02 : 59 votants. De la 2019.06.03 à la 2019.06.04 : 60 votants. De la 2019.06.05 à la 2019.06.07 : 

63 votants. De la 2019.06.08 à la fin : 65 votants. 

 



 

 

 

Le temps partiel ne pouvant être imposé, il doit résulter d’une demande écrite de l’agent qui en sollicite 

le bénéfice. L’agent doit, entre autres, préciser dans cette demande la période pendant laquelle il 

souhaite travailler à temps partiel, la quotité choisie et le mode d’organisation de son activité.  

 

1) Institution du temps partiel 

Le temps partiel s’adresse aux fonctionnaires titulaires et stagiaires occupant un poste à temps complet 

ainsi qu’aux agents non titulaires employés à temps complet et de manière continue depuis plus d’un 

an. 

Il peut également s’adresser aux agents titulaires à temps non complet lorsque son octroi est de droit. 

Il peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou dans le cadre annuel sous 

réserve de l’intérêt du service. 

Les agents autorisés à travailler à temps partiel pourront être remplacés pour assurer la continuité du 

service public.  

 

a. Le temps partiel sur autorisation susceptible d’être accordé pour des motifs de convenance 

personnelle (quotité comprise entre 50 et 90 %) : 

L’autorisation qui ne peut être inférieure au mi-temps est accordée sur demande des intéressés, sous 

réserve des nécessités de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités 

d’aménagement de l’organisation du travail. 

 

La décision de refus de la collectivité d’autoriser le temps partiel à l’un de ses agents doit être précédée 

d'un entretien et motivée. Dans un tel cas ou en cas de litige relatif à l'exercice du travail à temps 

partiel, la commission administrative paritaire peut être saisie par les intéressés. 

Les fonctionnaires stagiaires dont le statut prévoit l'accomplissement d'une période de stage dans un 

établissement de formation ou dont le stage comporte un enseignement professionnel ne peuvent être 

autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel pendant la durée du stage. 

 

Le cas particulier du temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise : 

Le temps partiel pour création ou reprise d'entreprise entre désormais  dans le champ du temps partiel 

sur autorisation : 

• la demande de l'agent est adressée à l'autorité hiérarchique trois mois avant la date de création 

ou de reprise de l'entreprise, 

• le service à temps partiel est accordé pour une durée maximale de deux ans, renouvelable un 

an, à compter de la date de la création ou de la reprise d'entreprise, 

• la demande d'autorisation à temps partiel est soumise au préalable à l'examen de la 

commission de déontologie - la collectivité saisit la commission par téléservice dans un délai 

de quinze jours à compter de la date à laquelle elle a reçu la demande de l'agent, 

• le service à temps partiel ne peut être à nouveau octroyé, pour une nouvelle création ou reprise 

d'entreprise, moins de trois ans après la fin d'un temps partiel pour le même motif. 

 

b. Le temps partiel de droit est accordé sur demande des intéressés, dès lors que les conditions d’octroi 

sont remplies, soit à l'occasion d’une naissance ou adoption, pour donner des soins à son conjoint, à 

un enfant à charge ou à un ascendant atteint d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce 

personne, ou victime d'un accident ou d'une maladie grave, aux fonctionnaires et agents contractuels 

handicapés ou dans le cadre du congé de solidarité familiale. 

 

 

 



 

 

 

Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de droit pour raisons familiales devront 

présenter les justificatifs afférents aux motifs de leur demande. 

 

2) Modalités d’application – Temps partiel de droit ou sur autorisation 

L'autorisation est accordée pour une période comprise entre 6 mois et un an (sauf temps partiel 

accordé pour création ou reprise d’entreprise. Cf. ci-dessus). A l’issue de chaque période de temps 

partiel, le renouvellement de l’autorisation de travail à temps partiel doit faire l’objet d’une demande 

et d’une décision expresse. 

Les demandes devront être présentées 2 mois avant la période souhaitée (pour la première demande 

et renouvellement). 

Pour sa part, la collectivité fera connaître à l’intéressé sa décision éventuelle de refus du 

renouvellement 1 mois avant le terme de la période en cours. 

 

Les demandes de modification des conditions d’exercice du temps partiel en cours de période, 

pourront intervenir : 

• à la demande des intéressés dans un délai de 2 mois avant la date de modification souhaitée, 

• à la demande du Président, si les nécessités du service et notamment une obligation 

impérieuse de continuité de service le justifie. 

• Pendant les périodes de formation professionnelle incompatibles avec l’exercice des fonctions 

à temps partiel (formations obligatoires en application de l’article 1 1° de la loi 84-594 du 12 

juillet 1984 et formations facultatives en application de l’article 1 2° 2° 4° 5° de la Loi 84-594 

au 12 juillet 1984) l’autorisation de travail à temps partiel sera suspendue. 

• Le temps partiel est suspendu pendant le congé de maternité, d’adoption ou de paternité 

 

La réintégration à temps plein peut intervenir avant l’expiration de la période en cours, sur demande 

des intéressés, présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée. Elle peut intervenir sans délai en 

cas de motif grave, notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou de 

changement dans la situation familiale. 

 

Les dispositions communes au temps partiel sur autorisation et au temps partiel de droit 

L'autorisation d'exercer les fonctions à temps partiel sera accordée pour les quotités suivantes :  

• 50 %, 60 %, 70 %, 80 % pour le temps partiel de droit,  

• 50 %, 60 %, 70 %, 80 % et 90 % du temps plein pour le temps partiel sur autorisation. 

 

Les conditions d'exercice du temps partiel (changement de jour, quotité, durée ...) sur la période en cours 

pourront être modifiées sur la demande de l'agent dans un délai de deux mois avant la date de 

modification souhaitée, ou de l'autorité territoriale (en cas de nécessité absolue de service) dans un délai 

de deux mois. 

 

Les agents autorisés à travailler à temps partiel peuvent bénéficier des mêmes autorisations d'absence, 

sous réserve des nécessités de service (le cas échéant). 

 

 

La rémunération 

La rémunération des agents à temps partiel est calculée au prorata de leurs durées effectives de service 

lorsque leur quotité est égale à 50%, 60% ou 70%. Par contre, les quotités de 80% et de 90% sont 

rémunérées respectivement 6/7ème (85,7%) et 32/35ème (91,4%) de la rémunération du temps de 

travail de l'agent. 



 

 

 

Cette proratisation s'applique également à la NBI et aux primes et indemnités, ainsi qu'au supplément 

familial de traitement, avec la réserve suivante : le SFT ne peut être inférieur au montant minimum 

versé aux fonctionnaires à temps plein. 

En cas d'annualisation du temps partiel, la rémunération est lissée sur l'année : l'agent percevra la 

même rémunération chaque mois, quelle que soit la quotité de travail effectuée. 

 

En aucun cas, les agents autorisés à travailler à temps partiel ne pourront modifier librement la 

répartition de leur temps de travail sans l’accord préalable de l’autorité territoriale. 

 

Les heures supplémentaires 

La réglementation prévue par le décret n° 2002- 60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires 

pour travaux supplémentaires est applicable dans les mêmes conditions aux agents à temps partiel 

(notamment en ce qui concerne les bénéficiaires : agents de catégorie C et agents de catégorie B), 

sous les réserves suivantes : 

Le mode de calcul de l'heure supplémentaire est spécifique : 

(Montant annuel brut du salaire) / (52 x nombre réglementaire d'heures par semaine). 

 

L'heure supplémentaire d'un agent à temps partiel est donc rémunérée au taux de l'heure normale. 

Le nombre maximum d'heures supplémentaires qu'un agent à temps partiel peut effectuer est 

proratisé : il est égal à 25 heures x la quotité de temps partiel de l'agent. 

 

Le cumul d'activités 

Depuis la publication de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007, les agents à temps partiel peuvent 

cumuler leur activité avec une autre activité, dans les conditions prévues pour les agents à temps 

complet. 

 

Les congés 

1. Les congés annuels 

Comme les agents à temps complet, les agents à temps partiel ont droit, en matière de congés 

annuels, à 5 fois les obligations hebdomadaires de service, comptés en jours ouvrés. 

Exemple : 

un agent à temps complet travaillant 5 jours/semaine = 25 jours de congés 

un agent à temps partiel à 80% (4 jours/semaine) = 20 jours de congés 

 

2. Les congés de maladie 

Pendant les arrêts pour maladie, les agents à temps partiel perçoivent la rémunération 

correspondant à leur quotité de temps partiel, pour le plein traitement comme pour le demi-

traitement ; à l'issue de leur période de travail à temps partiel, ils sont rétablis à temps complet. 

 

3. Les congés de maternité, de paternité et d'adoption 

Pendant ces périodes, le temps partiel est suspendu et les agents sont rémunérés sur la base de leur 

temps de travail initial. 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment ses articles 60 à 60 quater,  

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction 

publique territoriale,  

 



 

 

 

Vu l’avis du comité technique en date du 28 novembre 2019, 

Considérant qu'il y a lieu de définir les modalités d'exercice du travail à temps partiel des agents 

titulaires et des agents non titulaires par les agents de la Communauté de Communes Terres Touloises 

 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 

- D’instituer le temps partiel pour les agents de la collectivité selon les modalités exposées 

ci-dessus. 

- De préciser qu'il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations 

individuelles, en fonction des contraintes liées au fonctionnement des services, dans le 

respect des dispositions législatives, réglementaires et de la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


